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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Commissariat général au développement durable

Arrêté du 1er octobre 2008 portant nomination de personnalités extérieures au conseil scientifique de l’Ecole
nationale des travaux publics de l’Etat

NOR :  DEVK0818857A

    Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire, 
    Vu le décret no 2006-1545 du 7 décembre 2006 relatif à l’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat, notamment les
articles 6 et 8 ;
    Vu les statuts du 5 mars 2007 de l’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat, notamment l’article 12 ;
    Sur proposition de Mme la directrice de la recherche et de l’innovation,
                    Arrête :

Article  1er

    Sont nommés membres du conseil scientifique de l’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat, en qualité de
personnalités extérieures, pour une durée de trois ans renouvelable, les personnes dont les noms suivent :
    Mme Sylvie Barraud ;
    M. Bernard Favre ;
    M. Patrick Morand ;
    M. Jean-Pierre Orfeuil ;
    Mme Laurence Roulleau-Berger ;
    M. Isam Shahrour.

Article  2

    La directrice de la recherche et de l’innovation est chargée de l’application du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire.
    Fait à La Défense, le 1er octobre 2008.

Pour le ministre d’Etat et par
délégation :

La directrice de la recherche
et de l’innovation,

R.  Brehier


